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           gouvernance numérique  

           entrepreneuriat numérique 

           compétences numériques 

           services numériques  

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité @ ☒ ☐ ☐ 

 

 connectivité numérique 

            énergie 

 transports 

 santé 

            éducation et recherche 

OUI 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

NON 

☒ 

☒ 

☒ 

☒ 

 

Migration @ ☐ ☒ ☐ 

Réduction des inégalités @ ☐ ☒ ☐ 

COVID‑19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés  

 

Ligne budgétaire: 14.020121 

Coût total estimé: 75 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE: 75 000 000 EUR  

La contribution est d’un montant de 15 000 000 EUR provenant du budget général de 

l’Union européenne pour 2023 et d’un montant de 60 000 000 EUR provenant du budget 

général de l’Union européenne pour 2025, sous réserve de la disponibilité de crédits pour 

les exercices respectifs suivant l’adoption du budget annuel concerné, ou tel que prévu dans 

le système des douzièmes provisoires.  

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Type de 

financement1  

 Gestion directe par: 

- subventions 

- marchés publics  

Gestion indirecte avec entité(s) à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.4.3 

1.2 Résumé de l’action  

La présente action s’inscrit dans le cadre du domaine prioritaire II « Développement humain » du Programme 

Indicatif Pluriannuel de la République démocratique du Congo (RDC) et vise l’amélioration de la santé et du bien-

être de la population, y compris un grand nombre de réfugiés et personnes déplacées internes présents sur le 

territoire congolais en particulier à l’Est du pays. Elle s’inscrit dans le prolongement du plan d’action annuel 2021 

et 2022 pour la santé et dans la capitalisation des appuis santé des 9ème,10e et 11e FED.  

La RDC, pays fragile, se classe 179ème sur 191 selon l’indice de développement humain (IDH) des Nations Unies 

en 2022i. La perte de l’IDH due aux inégalités iiest de 28,8% en 2021, ce qui abaisse l’IDH corrigé des inégalités 

(IDHI) de 0.479 à 0.341. 

 
1 Article 27 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

https://eeas.europa.eu/sites/default/files/eu-asian_connectivity_factsheet_september_2019.pdf_final.pdf
https://wikis.ec.europa.eu/display/ExactExternalWiki/Guidelines+for+mainstreaming+the+reduction+of+inequality+in+interventions

